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SEPA

QuellessontlesconséquencesduSepa
pourlesparticuliers ?

Blocageduversementdes
salaires

,

nonrespectde la

DirectiveServicesde
Paiementconcernant les
nouveauxdroitsattachés
auprélèvementSepaou
encorefacturationde
prestationsexistantes

,

les
risquespourles
particuliers lorsde la migration
Sepanesontpasneutres.

LeSepa... . Onen a beaucoup
parlépourlesentreprises . Une
grandecampagnenationale a

étélancéeennovembre
dernierpar le ministèrede
l

' économie et relayéeparles
principauxacteursdu
Sepaquecesoit la Banquede
France

,

la Fédérationbancaire
françaiseouencoreles
organisationspatronales .

Mijanvier ,

84 ,1%%desvirements
échangésenFranceétaient
conformes à la normeSepa et

61
,4 ,%%desprélèvements.

Maisquelssontlesrisquesde
la migrationpourles
particuliers ? Car le Sepaen
changeantdeuxdenosprincipaux
moyensdepaiementsaccorde
enmêmetempsdesdroits
auxparticuliers . PourPhilippe
Coiffard

,

consultanten
organisationdessystèmesde
paiement

et spécialisteSEPAdu
Cinov-IT : « 99%%des
particuliersnesontpasaucourant
queleursmoyensde
paiementsvontchangercarles
banquesfrançaisesonttrès
peudiffusé l

' informationaux
clientsparticuliers et personne
neleur a expliquélesdroits
nouveauxattachés à la

directivesurlesservicesde
paiements ».

Lesparticulierssontainsi
régulièrementprélevéspardes
entreprises : factures
énergétique et detéléphonie ,

abon

nements
,

donsauxONG . Ces
dernièressemaines

,

la

migrationSEPA a étécitéecomme
causedeplusieursbugs
informatiques ,

mêmesi
les

organismesconcernésenont
minimisé l

'

ampleurouréfuté
unliendirectavec le

SEPA.
Débutdécembre

,

le Crédit
agricole a versédeuxfoisles
primesde

la politiqueagricole
commune

(

PAC
)

à
350.000

agriculteurs et finoctobre
,

40000clientsEDF n' ontpas
étéprélevés.

Quelssontlesrecoursen
casdeprélèvement
anormal ?

Lesplusgrandsrisquessont
toutefoisliésaux
prélèvementscar

le Sepainverse la

chargede
la preuvecomme

l

'

expliquePhilippeCoiffard :

« Aujourd
' hui

,

l

' autorisation
deprélèvementestportéepar

la banquedudébiteur or le

nouveausystèmedonne
désormaisaucréancier la charge
deconserverlesautorisations
deprélèvements et

danscette
nouvelleoptique ,

uncréancier
inélégantpeuttrèsbien
émettredesprélèvements
sanseninformer le

débiteur »

. Toutefoisdesgardes
fousexistentdans la directive
surlesservicesdepaiements
pourprotégerlesdébiteurs.
Las ! L

' écrasantemajoritédes
particulierslesignorent . «

Désormais
,

uncréancierdoit
présentersafacture à son
débiteurauminimum14jours
calendairesavantun
prélèvement

, expliquePhilippe
Coiffard . Leclientprévenupeut
ainsi

,

formulerunrefusavant
l

' échéanceenenvoyantune
lettre à sabanque »

. Cerefus
necoûterien et

le débiteur
peutalorsêtreremboursé

IBAN

Relevé d

' IdentitéBancaire

[ MC

sansfraisalorsqu'une
oppositionestfacturable.

« Lesconseillersdeclientèles
desbanquesnemaitrisentpas
encorebiencesnouveaux
droits et

j'

en ai rencontréde
nombreuxquidemandaient à

leursclientsdefaireune
oppositionsurunprélèvement
Sepaalorsqu'aujourd

' huice
droitestsansfraissursimple
demande »

,

observePhilippe
Coiffard . Cettedemandede
remboursementpeutêtre
effectuéejusqu' à 13mois
après la réalisationde

l

'

opérationdepaiement à

conditiondeprouverque la

transaction a étémal
exécutéeouqu'elle n' estpas
autorisée . Bienentendu

,

ces
nouveauxdroitsnedispensent
pas d

' unerégularisationde la

detteauprèsducréancier.

Lafacturationde
prestationsexistantes

Unautrerisque« caché »

existepourlesparticuliers :
la

facturationdeprestations
existantesdevenues «

sepaIsables »

. « Certaines
banquesentendentrécupérer

d

' unemanièreou d

' uneautre
cequ'ellesontperduavec

l

'

abrogationde la pratiquedes
commissions d

'

interchangesur
lesprélèvements , souligne
PhilippeCoiffard . Parexemple ,

pourunegrandebanque
comme le GroupedesCaisses
d

'

Epargne ,

cescommissions
représentaientungain
substantieldeplusde

8
MCparan

,

cequi n' estpasnégligeable.
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Or
,

avec le Sepa ,

cesera
0Euro ».

Enconséquence ,

lesbanques
risquentdemettreenplace
unetarificationdesservices
acceptablesdans la seule
conditionoùceux-cisont
nouveaux et réels . Maiscomme
prévientPhilippeCoiffard «

S'
il

s' agitdeservicesanciens
,

dont la continuité a été
assuréepar la transpositionde la

directivedesservicesde

paiementsdans la loide
modernisationde l

' économie
française ,

cettefacturation n'
a

paslieu d

' être
,

car la directive
esttrèsclaireà cesujet ,

si

continuité il

y

a pourles
moyensdepaiements ,

il doit
y

avoirégalementcontinuité
pour la

facturation »

.

Autrementdit
,

unservicequi n' était
pasfacturé

,

n' a aucune
vocation à le

devenirdufaitdesa
convertibilitéauSepa.

Or
,

selon le spécialistedu
Sepa :

«
Certainesbanques

s' apprêtent à facturerles
nouveauxmandatsde
prélèvementsqu'ellesrecevraientsur

le comptedeleursclients.
Quandbienmême

,

les
anciennesautorisationsde
prélèvement n' étaientpas
facturées.. .cequiestcontraire à la

directivedesservicesde
paiements ».
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